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Le Secrétaire général a fait atiourd'hui la déclaration ci-après lors de 
consultations tenues par le Conseil de sécurité : 

J'ai le regret d'informer les membres du Conseil qu'au moment même ofi ils 
examinaient la plainte du Gouvernement libanais sur les événements des 2 et 
3 mars 1981, de nouvelles hostilités ont éclaté au sud du Liban. 

Ce matin, 2 9 h 55 (TU), des forces de facto occupant une position au sud 
du village d'Ett-Taibe ont tiré 24 coups de pièces de chars sur le village 
d'Al-Qantara, dans le secteur occup6 par le bataillon nigérian de la Force 
int&%aire des Nations Unies au Liban (FINUL). Un capitaine et un caporal 
nigkrians ont été tués et 11 soldats nigérians ont gté blessés, selon les premiers 
rapports. Le bilan pourrait btre plw élevé. Deux soldats libanais ont ~galament 
été blees6e l Les morte et les blessés oni; gtg évaeu&. 

Dam le courant de la natir&, les force8 de f&sto ont mnac6 de reco 
& tirer $i la wxtion de pioldater libanti$ n16t tirée d'Al"=Qwxî 
16 heures (TU), croit 10 hçuree du m&ia 3 Emeu te II.ketl~se % hé 
exécution i? 16 h 15 (TW), soit 10 h 15 du matin 02%; 10 coupe de 

té Lir& ow le vill de Yatar dam le ~sctcu~ occ~.& 
dais, provoquant des mmages matérielo. La situation 

sc&cur de la FEWL est Q l'heure actuelle extr&nemeat tendue. 

Je juge iirgcrtant que les membres du C!onseil soient infora& du contexte dans 
lsqt2el Se eituent tee r&eat0 &&mwnts. 

Le 10 mari-3 198l., urne aectisn de 1' l e, qui ecrvait d us le 
s nt du bat&I.lon nigérian, daa le viflsege 

Le 12 mars, les forcez de fmzto ont adres& de men~%ses aux membres du contimgent 
nig&ian d'Al-Qantara en précisant qu'elles harcèle aient le village ni le 

rsonnel de l'arm& libanaise nsen était pas rctir&. 

h 15 (TU), quatre membres des services de 
ux a$~i$~~~~ et un eondueteur dl' 

ie, i a 



6/14407 
Françai8 
Page 2 

de vacciner la population civile. Le8 a7Aeure de 1’anlSvement les emmenèrent, 
à bord d’un vehicule, jusqu’h l’enclave OCCUpbe p&r les forces de facto, en 
forçant les barrages de contrôle gard6s par des soldats nigérians. 

Au cours de la matinée du 14 mars, les forces de facto ont tiré six coups de 
pièces de chars d’une position au sud d ‘Ett-Taibe , en direction d’une z~e 
située à l’est d’Al-Qantara; les projectiles ont touché le sol $ proximité d’une 
patrouille nigériane, Au début de l’après-midi , sept autres coups de pi&ces de 
chars ont été tirés; les projectiles cnt également touché le sol ci l’est 
d ‘Al-Qantara . Ces hostilités se sont poursuivies jusqu’au 15 mars; l:, coups de 
pièces de mortier ont alors 6t.é tirés sur le même village ÿ partir de iu position 
occupse par les forces de facto au sud d’Ett-Taibe. Trois civils ont été blessCs. 

Je tiens à informer le Conseil que, durant tous les incidents de ces derniers 
jours, le Commandant de la FINUL a clairement fait comprendre aux forces de facto 
qu’il n’était pas question de retirer la section libanaise d’Al-Qantara. ces 
soldats font partie du bataillon libanais servant dans le secteur de la FINUL 
depuis IjrSs de deux ans. Comme le savent les membres du Conseil, la résolution 
424 (1978) qui portait crhtion de la FIlW.JL demandait expressgment 3 la Force 
d’aider le Gouvernement libanais $ “assurer la restauraticn de son autorité 
effective dans la région”. 

Je tiens 6galement à ajouter que durant cette periode, l’Organisation des 
Nations Unies était en contact avec les autorités iara6liennes, leur demandat de 
faire tous les efforts possibles pour mettre fin b ce comportement irresponsable 
des forces de facto, Ces efforta se poursuivent. Le chef d ‘&kat-major des forces 
de defense isrs&liennes, le gén6ral. Eitan, a fait parvenir un message au 

dant de la PIWUL f3 lequel il amrime son boulavereement et son regret 
les pertes enrcgzatr&s aujourd’hui par la FIEJUL. Le g&&al Eitan a 

indiqu.6 qu’il ferait tout son possible poz Sviter la r&&tition d’une telle 
trsgbdie . 

Je suis profondement pr6occup6 par la tragbdie qui a co&6 la vie 
aujourdihui à deux îrigérians et qui a fait d’autre part lb bPes&s. Corne je l’ai 
déja indiqué S et il y a lieu de le rég&er, l’une des principalas fonctions de la 
FPNUL, en vertu de son mandat, tel qu’ 6tS dBfini dans la r&olution 425, 
consiste 3 “aider le Gouvern & assurer la restauration 
de son autorit effective ement d’un bataillon de 
troupes libanaises dans la zo it une premikw &t 
dans ce processus, qui ne po 5 en cause par paer 
quels que soient les mobiles De Plus, le bataillon libanais en 
question se trouve dans la zone de la FINUL de;)uis avril 1::7?. 

Avmt de terminer ma cScl PaLion, je aois f 
de la 

/ ee. 
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la FINUL a do awsi faire face & de conotantee tentivea d’infiltration dans sa 
zone d’opérations par divers&8 factions des 6lbments arm6s se trouvant au nord 
et à l’ouest de aa zone; ce faisant, elle a, a mon profond regret, 
essuyé d38 pertes, et notamment lors de l’incident du 17 janvier 1981 au cours 
duquel un soldat fidjien a trouvé la mort. 

L’un des principes les plus importants sur lesquels repose la création de 
la FINUL concerne 1, concoum sans rkserve de toutes les parties en cause. 11 
n’est que trop 6vident , et cela depuia la création de la FINUL, que cette coopération 
n ‘cxiote pas, corne le prouvent de nouveau les tragiques événements d’aujourd’hui. 
Dans d’autres circonstances, cela aurait pu amener d conclure que puisque 10s 
conditions qui devaient régir son existence ne sont pas respectGes, la FINUL 
à.lit être retir6e. Je ne propose pas cette mesure draconienne, car je suis 
convaincu que le retrait de la FINUL entraînerait une escalade imm6diate et 
violente dl2 conflit dans le Sud. du Liban, et aurait des conséquences dgsastreusê et 
imprévisibles , ainsi que de multiples répercussions qui constitueraient une tr& 

! grave menace pour la paix et la sécuritb internationales. 

Tous les efforts possibles doivent donc $tre déployés pour faire comprendre 
8ux intéressés que les provocations, les harcblements et les offensives militaires 
contre la FINUL ne sauraient ttre, et ne seront pas tolhée. Il eet indispeuaeble 
qLe tous les groupes armée de la zcne pr&ent à la FINUL le ~~t~~t;r8 dceseaire 
8 l’acccmplissement de son manCatr 

Je suis &r que le Conseil a.rr&era les me$urek n6cearaaires pour faire face 
à. la situation d6plorable qui prévaut actuellement. 


